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(54) CONTROLE CHRONOMETRIQUE DYNAMIQUE

(57) Contrôle chronométrique dynamique d’un mou-
vement (2) ou d’une montre (3), des moyens de com-
mande (5) pilotant un cycle prédéfini ou aléatoire de mou-
vements passant par des positions normalisées de con-
trôle chronométrique, on mesure aussi les paramètres
de marche dans des positions dynamiques où l’accélé-

ration et la vitesse sont non nulles et qui correspondent
à des critères complémentaires de chronométrie dyna-
mique, qu’on définit pour qualifier la marche lors d’un
mouvement continu imprimé audit mouvement (2) ou res-
pectivement à ladite montre (3).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif de contrôle
chronométrique dynamique de mouvement de montre,
ou de montre, ledit dispositif comportant au moins un
réceptacle agencé pour le maintien, jusqu’à un seuil d’ac-
célération donné, d’au moins un mouvement ou d’une
montre, et comportant des moyens de manoeuvre agen-
cés pour manoeuvrer dans l’espace chaque dit récepta-
cle, agencés pour imposer à chaque dit réceptacle au
moins un cycle prédéfini ou aléatoire quant à sa trajec-
toire et son évolution dynamique le long de cette trajec-
toire sous le pilotage de moyens de commande compor-
tant une horloge ou reliés à une base de temps externe,
ledit cycle comportant le passage par les des positions
normalisées de contrôle chronométrique.
[0002] L’invention concerne aussi un procédé de con-
trôle chronométrique dynamique de mouvement de mon-
tre, ou de montre.
[0003] L’invention concerne le domaine des contrôles
chronométriques pour les pièces d’horlogerie mobiles,
montres et chronomètres de marine ou de bord.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Le contrôle chronométrique d’une pièce d’hor-
logerie, notamment une montre, ou de son mouvement,
est capital pour vérifier la qualité du produit remis à l’uti-
lisateur. Ce contrôle est régi par des normes de certifi-
cations officielles, établies par des laboratoires ou ob-
servatoires reconnus, qui sont incontournables pour la
mise sur le marché des produits.
[0005] Les contrôles chronométriques actuels mesu-
rent les propriétés de la montre dans des positions sta-
tiques. Classiquement des contrôles statiques sont ef-
fectués dans six positions de contrôle, deux horizontales
et quatre verticales.
[0006] Les constructeurs s’intéressent, de surcroît, à
différentes positions intermédiaires dans l’espace, qui
semblent plus représentatives du porter réel d’une mon-
tre. Par exemple l’ouvrage collectif « Théorie
d’horlogerie » de MM. Reymondin, Monnier, Jeanneret,
Pelaratti, édité par la FET (Fédération des écoles tech-
niques) en Suisse, page 158, figure 7.85, cite dans la
position verticale 8 heures en haut avec inclinaison à 30°.
[0007] Le document du Congrès International de Chro-
nométrie 2007, à Colombier (Suisse), page 45, émis par
MM Meissner, Pellet, Müller, Gervaise, Meylan, fait ainsi
état de cycles de mesure automatisés dans les 6 posi-
tions de référence, plus les positions intermédiaires à
45°.
[0008] Le dispositif « cyclotest » est une machine ser-
vant à remonter et maintenir remontées des montres mé-
caniques avec un système de remontage automatique.
La montre est positionnée sur un dispositif rotatif qui la
maintient en permanence dans un mouvement dynami-

que. La montre a tendance à prendre du retard lorsqu’elle
est placée sur ce dispositif. Ce dispositif est couramment
utilisé par les horlogers pour maintenir la montre en fonc-
tion. Typiquement, l’horloger note l’heure de la montre
et une heure de référence, place la montre sur le dispositif
« cyclotest » ou dans une position statique sur son établi
durant typiquement 24h, note à nouveau l’heure de ré-
férence et l’heure affichée et en déduit la valeur de la
dérive de marche de la montre (cette mesure correspond
à la marche diurne).
[0009] Le document Rolex EP 3 136 189 A1 au nom
de ROLEX décrit une méthode de mesure chronométri-
que et plus particulièrement sur les positions dans les-
quelles la montre ou tête de montre est positionnée du-
rant la mesure. Les contrôles de chronométrie simulent,
via des positions statiques, les diverses positions de la
montre durant la journée d’un porter type.
[0010] Le document EP10192725 au nom de The
Swatch Group Research & Development Ltd décrit des
qualifications chronométriques par méthodes optiques.

Résumé de l’invention

[0011] L’invention vise à définir des critères de contrôle
chronométrique pour qualifier précisément les montres
produites, et à mettre en place des outils et méthodes
de contrôle adéquats.
[0012] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
contrôle chronométrique dynamique de mouvement de
montre, ou de montre, selon la revendication 1.
[0013] L’invention concerne encore un procédé de
contrôle chronométrique dynamique de mouvement de
montre, ou de montre, selon la revendication 14.

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, des
moyens de manoeuvre multi-axes, sous forme d’un
robot simulant un membre supérieur d’un utilisateur,
avec des articulations d’épaule et de coude, et, au
niveau du poignet, un réceptacle pour le maintien
d’un mouvement d’horlogerie ou d’une montre dont
on veut réaliser un contrôle chronométrique, le robot
est ici interfacé avec un second manipulateur qui
porte des moyens de réglage d’ajustement, aptes à
coopérer directement avec ce mouvement ou cette
montre pour son ajustement de marche;

- la figure 2 est un schéma-blocs présentant un bus
de données et les différents circuits de pilotage, de
contrôle, d’analyse, de base de temps, de comman-
de, pour effectuer le contrôle de marche et délivrer
un certificat en étape finale après menée à bien du
processus itératif de contrôle et de réglage, et ob-
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tention de résultats de contrôle statique et de con-
trôles dynamiques tous dans des tolérances
prédéfinies ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, un pi-
ton de fixation de la spire externe du spiral d’un ré-
sonateur, avec une vis de réglage excentrique apte
à être ajustée par le second manipulateur de la figure
1.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0015] L’invention se propose de différencier les posi-
tions statiques usuelles, et les mouvements dynamiques,
et, à cet effet, de définir un critère de chronométrie cor-
respondant à un concept de « position dynamique ».
[0016] On comprend que, au cours d’une même jour-
née, une montre qui est portée par un utilisateur, peut
occuper des positions statiques parfois prolongées (par
exemple posée sur un bureau dans la journée, ou sur
une table de nuit durant la nuit, ou encore durant la jour-
née lorsque le porteur lit un livre ou est sans activité phy-
sique, en voyage par exemple) et peut occuper une infi-
nité de positions à d’autres moments, lors de phases où
la montre est constamment en train de varier de position,
par exemple lorsque le porteur marche : ce concept de
« position dynamique » correspond à ce mouvement
continu.
[0017] Par analogie, on peut simplifier l’approche de
l’invention, en imaginant une montre placée dans un ma-
nège de type grand huit, qui est au repos 12 heures par
jour en vertical, et fait des loopings pendant les 12 heures
restantes (avec statistiquement: 6 heures la tête en haut,
et 6 heures la tête en bas).
[0018] Une certification chronométrique classique
consisterait à certifier la marche de la manière suivante :

- 18 heures en position « vertical haut », correspon-
dant au total des 12 heures du repos et des 6 heures
pendant lesquelles statistiquement la montre est
dans cette position durant les loopings) ;

- 6 heures en position « vertical bas », correspondant
aux 6 heures où la montre est statistiquement dans
cette position durant les loopings ;

- la montre ne devrait alors pas présenter de dérive
de plus de 6 2 secondes par jour.

[0019] Alors que, selon unea certification de type
« position dynamique » selon l’invention consisterait à
certifier la marche de la manière suivante :

- 12 heures en position « vertical haut » ;
- 12 heures en « position dynamique » (de type

looping) ;
- la montre ne doit pas présenter de dérive supérieure

à une certaine valeur, de plus de 6 x secondes par
jour.

[0020] Il s’agit de définir cette « position dynamique »,

notamment selon les points suivants :

- un relevé avec un accéléromètre au poignet fournit
un relevé des accélérations subies par la montre. Il
est possible de définir un critère, par exemple un
seuil d’accélération, qui permet de différencier les
positions statiques des mouvements dynamiques ;

- les positions statiques sont pondérées selon les 6
positions horlogères habituelles ;

- la/les positions dynamiques peuvent être définies
selon les accélérations relevées sur des porteurs.
Par exemple, une position dynamique peut repro-
duire de manière précise le mouvement d’une mon-
tre lorsque le porteur marche. Une autre position dy-
namique peut reproduire tous les autres mouve-
ments aléatoires de la journée (s’habiller, boire,
manger, ou autre...) ;

- dans la position dynamique, la montre est constam-
ment en mouvement ou accélérée, sans pour autant
n’être que simple succession de positions statiques ;

- cette position dynamique est valable également pour
des montres sans remontage automatique ;

- le déplacement exact appliqué à la montre peut être,
à volonté, programmé, ou totalement aléatoire ;

- le déplacement exact peut être imposé et défini pré-
cisément. Par exemple, la montre peut être sur un
dispositif « cyclotest » avec lequel la trajectoire de
la montre est connue ;

- le déplacement peut reproduire un porter statistique,
et peut aussi comporter un passage obligatoire par
certaines position intermédiaires pré-définies,
paramétrables ;

- la vitesse du déplacement appliqué peut être varia-
ble ou constante ;

- la variation d’autres paramètres physiques, comme
non limitativement la température et la pression at-
mosphérique, ou l’hygrométrie, ou autre, peut être
combinée avec les déplacements imposés au mou-
vement ou à la montre ;

- la mesure des propriétés chronométriques (marche
et amplitude) peut se faire en continu sur le dispositif
dynamique, ou via une mesure d’état (lecture de
l’heure) avant et après la période en « position
dynamique ».

[0021] L’invention permet ainsi de caractériser les pro-
priétés chronométriques de la montre de manière plus
précise et plus fidèle au porté/besoin du client.
[0022] L’invention concerne ainsi un dispositif 1 de
contrôle chronométrique dynamique de mouvement 2 de
montre 3, ou de montre 3. Ce dispositif 1 comporte au
moins un réceptacle 4, qui est agencé pour le maintien
en toute sécurité, jusqu’à un seuil d’accélération donné,
d’au moins un mouvement 2 ou d’une montre 3.
[0023] Le dispositif 1 comporte des moyens de ma-
noeuvre multi-axes 20, qui sont agencés pour manoeu-
vrer dans l’espace chaque réceptacle 4, et qui sont agen-
cés pour imposer à chaque réceptacle 4 au moins un
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cycle prédéfini ou aléatoire quant à sa trajectoire et son
évolution dynamique le long de cette trajectoire sous le
pilotage de moyens de commande 5 comportant une hor-
loge 6 ou reliés à une base de temps externe.
[0024] Ce cycle, notamment quand il est prédéfini,
comporte le passage par des positions normalisées de
contrôle chronométrique, notamment mais non limitati-
vement les six positions normalisées de contrôle chro-
nométrique, de type « COSC Contrôle Officiel Suisse des
Chronomètres », ou par les positions requises pour des
référentiels analogues : Observatoire Chronométrique
de Genève, Observatoire de Besançon, Observatoire de
Hambourg, ancien Observatoire Chronométrique de
Neuchâtel, ou similaire.
[0025] Les moyens de manoeuvre 20 sont agencés
pour manoeuvrer en continu dans l’espace chaque ré-
ceptacle 4, et le dispositif 1 comporte des moyens cap-
teurs de marche 7, qui sont agencés pour l’enregistre-
ment continu et en dynamique des paramètres de mar-
che de chaque mouvement 2 (ou montre 3) embarqué
dans un réceptacle 4 au cours d’un mouvement ou/et
d’une accélération. Cet enregistrement continu, propre
à l’invention, est corrélé avec l’enregistrement des para-
mètres de marche, et des conditions physiques de l’en-
vironnement dans lequel se déroule le contrôle chrono-
métrique. Cette manoeuvre en continu n’impose pas né-
cessairement un mouvement permanent du réceptacle
4, qui peut prendre des positions statiques au cours du
cycle.
[0026] Le dispositif 1 comporte des moyens de pilotage
10 et des moyens d’analyse 9 interfacés avec les moyens
de commande 5, les moyens capteurs de marche 7, et
les moyens capteurs d’environnement 8, et qui sont
agencés pour évaluer le comportement au porter de cha-
que mouvement 2 ou respectivement de chaque montre
3. Ces moyens de pilotage 10 et d’analyse 9 sont encore
agencés pour délivrer un certificat de contrôle dans le
cas où toutes les valeurs mesurées satisfont à des tolé-
rances pré-définies, ou à relancer un processus itératif
de reprise de réglage de marche et de test dans le cas
contraire, aussi bien pour les positions statiques norma-
lisées que pour des positions dynamiques où l’accéléra-
tion et la vitesse sont non nulles et qui correspondent à
des critères complémentaires de chronométrie dynami-
que, qu’on définit pour qualifier la marche lors d’un mou-
vement continu imprimé au mouvement 2, ou respecti-
vement à la montre 3.
[0027] Ces moyens de pilotage 10 comportent des
moyens de mémorisation 30, qui sont agencés pour stoc-
ker des paramètres de tolérances, de seuils de valeur,
ou/et pour stocker des paramètres de durée et de con-
ditions physiques représentatifs de porter-types particu-
liers, et sont à cet effet avantageusement couplés avec
ces moyens capteurs d’environnement 8 et avec des
moyens générateurs d’environnement 80, lesquels sont
agencés pour imposer des conditions physiques particu-
lières là où se déroule la mesure : température, hygro-
métrie, champ magnétique, ou autre.

[0028] Plus particulièrement, ces moyens de manoeu-
vre multi-axes 20 sont agencés pour manoeuvrer dans
l’espace chaque réceptacle 4 selon au moins deux de-
grés de liberté en simultané.
[0029] Plus particulièrement, ce dispositif 1 comporte
des moyens de réglage de marche 11, et les moyens de
pilotage 10 sont agencés pour adresser des signaux de
commande à des actionneurs 12 que comportent les
moyens de réglage de marche 11, pour corriger la mar-
che de moyens d’ajustement 13 que comporte un réso-
nateur du mouvement 2 ou respectivement de la montre
3, avant de procéder à au moins un nouveau cycle pré-
défini ou aléatoire de test.
[0030] Dans une variante, les moyens de pilotage 10
comportent un afficheur apte à communiquer à un tech-
nicien horloger les instructions pour le réglage du réso-
nateur du mouvement 2 ou de la montre 3.
[0031] Plus particulièrement, les moyens de pilotage
10 sont agencés pour délivrer, quand tous les tests ef-
fectués satisfont aux critères chronométriques prédéfi-
nis, tant statiques que dynamiques, un document qui est
le certificat de chronométrie du mouvement 2 considéré
(ou de la montre 3 selon le cas).
[0032] Plus particulièrement, ces moyens capteurs de
marche 7, et les moyens capteurs d’environnement 8
sont agencés pour soumettre le mouvement 2 ou res-
pectivement la montre 3, à des tests complémentaires
de validation, prédéfinis ou aléatoires.
[0033] Plus particulièrement, les moyens de pilotage
10 sont agencés pour commander les moyens de ma-
noeuvre multi-axes 20 de façon à simuler les mouve-
ments du bras ou/et de l’avant-bras ou/et de la main d’un
utilisateur droitier ou gaucher, avec des amplitudes an-
gulaires limitées aux amplitudes angulaires naturelles au
niveau respectivement de l’épaule, du coude, du poignet.
[0034] Plus particulièrement encore, ces moyens de
pilotage 10 sont agencés pour commander les moyens
de manoeuvre multi-axes 20 de façon à générer un mou-
vement résultant du mouvement 2 ou respectivement de
la montre 3, le long d’une surface réglée ou d’une sphère
ou d’un ellipsoïde ou d’un hyperboloïde.
[0035] Dans une variante avantageuse, ces moyens
de pilotage 10 comportent des moyens de génération de
nombres aléatoires 14, qui sont agencés, ou bien pour
donner une valeur aléatoire à un paramètre du program-
me de pilotage, ou bien pour intervenir dans le déroule-
ment du programme de pilotage par déclenchement d’un
nouveau mouvement, et qui sont agencés pour déclen-
cher l’interruption, à des instants aléatoires, du cycle pré-
défini, pour imprimer au mouvement 2 ou respectivement
à la montre 3 une trajectoire selon une vitesse aléatoire
ou/et selon une accélération aléatoire ou/et selon des
vecteurs mouvement de module aléatoire ou/et de direc-
tion ou/et de sens aléatoire, selon des courses limitées
à un volume enveloppe prédéfini.
[0036] Plus particulièrement, ces moyens de généra-
tion de nombres aléatoires 14 sont agencés pour imposer
aux moyens de pilotage 10 une durée aléatoire de cette
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interruption.
[0037] Dans une variante, les moyens de pilotage 10
sont agencés pour reprendre le cycle prédéfini ou aléa-
toire selon la position atteinte lors de l’interruption, dès
la fin de l’interruption. Dans une variante particulière, la
fin de l’interruption est gérée par l’horloge 6 du dispositif
1.
[0038] Dans une réalisation particulière, les moyens
de manoeuvre multi-axes 20 comportent au moins un
robot multi-axes 21 qui comporte, entre une articulation
d’épaule 22 et une articulation de coude 23 limitées aux
mêmes courses angulaires que le bras humain, un bras
supérieur 24 de robot de dimensions voisines de celles
d’un bras humain, et en partie distale au-delà du coude
23, un bras inférieur 25 de dimensions voisines de celles
d’un avant-bras humain et porteur, au voisinage de son
extrémité distale, du mouvement 2 ou respectivement de
la montre 3. Plus particulièrement, ce robot multi-axes
21 comporte trois axes au niveau de l’articulation d’épau-
le 22 (mouvements d’abduction-adduction dans le plan
frontal, et flexion-extension dans le plan sagittal), et au
moins un axe au niveau de l’articulation de coude 23.
Toutefois les mouvements complexes de supination et
de pronation de l’avant-bras, dans le plan transversal,
peuvent être approchés, en ce qui concerne l’effet résul-
tant pour une montre 3 portée sur l’avant-bras en butée
contre le saillant du cubitus, par trois axes de robot au
niveau du coude. Un robot à 6 axes classique du négoce
convient donc bien à l’application de contrôle chronomé-
trique dynamique.
[0039] Dans une variante, les moyens de pilotage 10
comportent des moyens de mémorisation 30, qui sont
agencés pour stocker des paramètres de tolérances, de
seuils de valeurs de débattement angulaire, des seuils
de vitesses, des seuils d’accélérations, ou/et les moyens
de mémorisation 30 sont agencés pour stocker une sé-
quence cinématique enregistrée selon les mouvements
d’un utilisateur-type, ou/et une séquence cinématique
programmée.
[0040] Dans une autre variante, chaque réceptacle 4
comporte au moins un capteur inertiel comportant au
moins un accéléromètre agencé pour mesurer l’accélé-
ration imprimée au mouvement 2 ou respectivement à la
montre 3, et distinguer des positions statiques où l’accé-
lération et la vitesse sont nulles et parmi lesquelles sont
les des positions normalisées de contrôle chronométri-
que, notamment les six positions normalisées de contrôle
chronométrique, et des positions dynamiques où l’accé-
lération et la vitesse sont non nulles et qui correspondent
à des critères complémentaires de chronométrie dyna-
mique.
[0041] Plus particulièrement, et de façon non limitative,
les moyens capteurs de marche 7 sont acoustiques, tels
qu’un microphone ou similaire, ou sont optiques, tels
qu’une caméra.
[0042] Dans une variante particulière, les moyens de
réglage de marche 11 comportent un manipulateur ro-
botisé, apte à intervenir par vissage d’une vis de raquette,

déplacement ou/et rotation d’un piton de spiral, par dé-
formation ou déplacement de goupilles de limitation de
la partie active d’un spiral, par action d’un faisceau laser
sur un spiral ou sur un balancier, ou similaire.
[0043] La figure 3 illustre un exemple de réglage sur
un piton de fixation de la spire externe du spiral d’un
résonateur, avec une vis de réglage excentrique apte à
être ajustée par un second manipulateur, ce qui diffère
du mode opératoire classique selon lequel on règle plutôt
des masselottes ou les vis sur le balancier pour régler
l’inertie et le balourd.
[0044] L’invention concerne encore un procédé de
contrôle chronométrique dynamique d’un mouvement 2
de montre 3, ou d’une montre 3, selon lequel on impose
au mouvement 2 ou respectivement à la montre 3, au
cours d’au moins une partie d’un cycle de contrôle, des
mouvements dans l’espace. Ces mouvements compor-
tent au moins un cycle prédéfini ou aléatoire quant à sa
trajectoire et son évolution dynamique le long de cette
trajectoire sous le pilotage de moyens de commande 5
comportant une horloge 6 ou reliés à une base de temps
externe. Ce cycle prédéfini comporte le passage par des
positions normalisées de contrôle chronométrique, no-
tamment les six positions normalisées de contrôle chro-
nométrique.
[0045] On mesure les paramètres de marche (marche
et amplitude) du mouvement 2, ou respectivement de la
montre 3, dans les six positions et dans d’autres positions
intermédiaires programmées ou/et aléatoires.
[0046] On effectue en continu le contrôle chronométri-
que du mouvement 2, ou respectivement de la montre
3, en on enregistre en continu et en dynamique les pa-
ramètres de marche du mouvement 2, ou respectivement
de la montre 3, qu’on compare les paramètres de marche
avec des valeurs de consigne.
[0047] On délivre un certificat de contrôle dans le cas
où toutes les valeurs mesurées satisfont à des tolérances
pré-définies, ou on relance un processus itératif de re-
prise de réglage de marche et de test dans le cas con-
traire.
[0048] Selon l’invention, on mesure l’accélération im-
primée au mouvement 2, ou respectivement à la montre
3, pour distinguer des positions statiques où l’accéléra-
tion et la vitesse sont nulles et parmi lesquelles sont les
six positions normalisées de contrôle chronométrique, et
des positions dynamiques où l’accélération et la vitesse
sont non nulles et qui correspondent à des critères com-
plémentaires de chronométrie dynamique, qu’on définit
pour qualifier la marche lors d’un mouvement continu
imprimé au mouvement 2 ou respectivement à la montre
3.
[0049] Plus particulièrement, au cours d’au moins une
partie du cycle de contrôle, on impose au mouvement 2,
ou respectivement à la montre 3, des mouvements dans
l’espace selon au moins deux degrés de liberté en simul-
tané.
[0050] Plus particulièrement, on programme la ma-
noeuvre du mouvement 2, ou respectivement de la mon-
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tre 3, par apprentissage sur la base de mouvements en-
registrés sur un utilisateur test, pendant une durée jour-
nalière.
[0051] Dans une variante, on génère des mouvements
aléatoires du mouvement 2, ou respectivement de la
montre 3, pour lui imprimer des positions dynamiques
dans lesquelles on effectue des contrôles complémen-
taires de chronométrie dynamique.
[0052] Dans une variante particulière, un même récep-
tacle 4 regroupe plusieurs mouvements 2 ou montres 3,
est agencé pour être manipulé par un robot, et comporte
des repères de positionnement pour l’identification pré-
cise de son positionnement dans l’espace, et comporte
des orifices agencés pour le passage de capteurs et/ou
de moyens de réglage.
[0053] En somme, l’invention permet une meilleure
connaissance du comportement d’un mouvement horlo-
ger ou d’une montre pendant toutes les phases de son
utilisation. Les contrôles supplémentaires effectués par
rapport aux référentiels classiques ont une contrepartie
notable en faveur de l’utilisateur. La conception d’un dis-
positif 1 selon l’invention permet de réaliser des opéra-
tions de contrôle utiles pendant des phases qui étaient
autrefois des phases de transition improductives, et amé-
liore la qualité globale fournie à la clientèle.
[0054] L’automatisation poussée de ce poste de pro-
duction-contrôle permet, aussi, d’effectuer un contrôle
approfondi de la marche d’un mouvement horloger sur
la base des seules positions dynamiques, en effet la four-
niture d’un certificat selon des positions statiques n’est
pas toujours exigée, et il n’est alors pas nécessaire d’im-
mobiliser le mouvement ou la montre pendant la durée
correspondantes, car les contrôles chronométriques dy-
namiques constituent un excellent moyen de qualifier
une production.

Revendications

1. Dispositif (1) de contrôle chronométrique dynamique
de mouvement (2) de montre (3), ou de montre (3),
ledit dispositif (1) comportant au moins un réceptacle
(4) agencé pour le maintien, jusqu’à un seuil d’ac-
célération donné, d’au moins un mouvement (2) ou
d’une montre (3), et comportant des moyens de ma-
noeuvre (20) agencés pour manoeuvrer dans l’es-
pace chaque dit réceptacle (4), agencés pour impo-
ser à chaque dit réceptacle (4) au moins un cycle
prédéfini ou aléatoire quant à sa trajectoire et son
évolution dynamique le long de cette trajectoire sous
le pilotage de moyens de commande (5) comportant
une horloge (6) ou reliés à une base de temps ex-
terne, ledit cycle comportant le passage par des po-
sitions statiques normalisées de contrôle chronomé-
trique, caractérisé en ce que lesdits moyens de ma-
noeuvre (20) sont agencés pour manoeuvrer en con-
tinu dans l’espace chaque dit réceptacle (4), et en
ce que ledit dispositif (1) comporte des moyens cap-

teurs de marche (7) pour l’enregistrement continu et
en dynamique des paramètres de marche de chaque
mouvement (2) embarqué dans un dit réceptacle (4)
au cours d’un mouvement ou/et d’une accélération,
en relation avec des moyens capteurs d’environne-
ment (8) pour l’enregistrement continu, corrélé avec
ledit enregistrement des paramètres de marche, des
conditions physiques de l’environnement dans le-
quel se déroule ledit contrôle chronométrique, et ledit
dispositif (1) comporte des moyens de pilotage (10)
et des moyens d’analyse (9) interfacés avec lesdits
moyens de commande (5), lesdits moyens capteurs
de marche (7), et lesdits moyens capteurs d’envi-
ronnement (8), et agencés pour évaluer le compor-
tement au porter de chaque dit mouvement (2) ou
respectivement de chaque dite montre (3), à délivrer
un certificat de contrôle dans le cas où toutes les
valeurs mesurées satisfont à des tolérances pré-dé-
finies, ou à relancer un processus itératif de reprise
de réglage de marche et de test dans le cas contraire,
aussi bien pour lesdites positions statiques norma-
lisées que pour des positions dynamiques où l’ac-
célération et la vitesse sont non nulles et qui corres-
pondent à des critères complémentaires de chrono-
métrie dynamique, qu’on définit pour qualifier la mar-
che lors d’un mouvement continu imprimé audit mou-
vement (2) ou respectivement à ladite montre (3).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits moyens de manoeuvre (20) sont
agencés pour manoeuvrer dans l’espace chaque dit
réceptacle (4) selon au moins deux degrés de liberté
en simultané.

3. Dispositif (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que ledit dispositif (1) comporte des
moyens de réglage de marche (11), et en ce que
lesdits moyens de pilotage (10) sont agencés pour
adresser des signaux de commande à des action-
neurs (12) que comportent lesdits moyens de régla-
ge de marche (11), pour corriger la marche de
moyens d’ajustement (13) que comporte un résona-
teur dudit mouvement (2) ou respectivement de la-
dite montre (3), avant de procéder à au moins un
nouveau dit cycle prédéfini ou aléatoire de test.

4. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que lesdits moyens capteurs de
marche (7), et lesdits moyens capteurs d’environne-
ment (8) sont agencés pour soumettre ledit mouve-
ment (2) ou respectivement ladite montre (3), à des
tests complémentaires de validation, prédéfinis ou
aléatoires.

5. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que lesdits moyens de pilotage
(10) sont agencés pour commander lesdits moyens
de manoeuvre multi-axes (20) de façon à simuler les
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mouvements du bras ou/et de l’avant-bras ou/et de
la main d’un utilisateur droitier ou gaucher, avec des
amplitudes angulaires limitées aux amplitudes an-
gulaires naturelles au niveau respectivement de
l’épaule, du coude, du poignet.

6. Dispositif (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que lesdits moyens de pilotage (10) sont agen-
cés pour commander lesdits moyens de manoeuvre
multi-axes (20) de façon à générer un mouvement
résultant dudit mouvement (2) ou respectivement de
ladite montre (3), le long d’une surface réglée ou
d’une sphère ou d’un ellipsoïde ou d’un hyperboloï-
de.

7. Dispositif (1) selon la revendication 5 ou 6, caracté-
risé en ce que lesdits moyens de pilotage (10) com-
portent des moyens de génération de nombres aléa-
toires (14) agencés pour déclencher l’interruption, à
des instants aléatoires, dudit cycle prédéfini, pour
imprimer audit mouvement (2) ou respectivement à
ladite montre (3) une trajectoire selon une vitesse
aléatoire ou/et selon une accélération aléatoire ou/et
selon des vecteurs mouvement de module aléatoire
ou/et de direction ou/et de sens aléatoire, selon des
courses limitées à un volume enveloppe prédéfini.

8. Dispositif (1) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que lesdits moyens de génération de nombres
aléatoires (14) sont agencés pour imposer auxdits
moyens de pilotage (10) une durée aléatoire de la-
dite interruption.

9. Dispositif (1) selon la revendication 7 ou 8, caracté-
risé en ce que lesdits moyens de pilotage (10) sont
agencés pour reprendre ledit cycle prédéfini ou aléa-
toire selon la position atteinte lors de ladite interrup-
tion, dès la fin de ladite interruption.

10. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce que lesdits moyens de manoeu-
vre multi-axes (20) comportent au moins un robot
multi-axes (21) comportant, entre une articulation
d’épaule (22) et une articulation de coude (23) limi-
tées aux mêmes courses angulaires que le bras hu-
main, un bras supérieur (24) de robot de dimensions
voisines de celles d’un bras humain, et en partie dis-
tale au-delà dudit coude (23), un bras inférieur (25)
de dimensions voisines de celles d’un avant-bras
humain et porteur, au voisinage de son extrémité
distale, dudit mouvement (2) ou respectivement de
ladite montre (3).

11. Dispositif (1) selon la revendication 10, caractérisé
en ce que ledit robot multi-axes (21) comporte trois
axes au niveau de ladite articulation d’épaule (22),
et trois axes au niveau de ladite articulation de coude
(23).

12. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que lesdits moyens de pilotage
(10) comportent des moyens de mémorisation (30)
agencés pour stocker des paramètres de tolérances,
de seuils de valeurs de débattement angulaire, des
seuils de vitesses, des seuils d’accélérations, ou/et
en ce que lesdits moyens de mémorisation (30) sont
agencés pour stocker une séquence cinématique
enregistrée selon les mouvements d’un utilisateur-
type, ou/et une séquence cinématique programmée.

13. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisé en ce que chaque dit réceptacle (4)
comporte au moins un capteur inertiel comportant
au moins un accéléromètre agencé pour mesurer
l’accélération imprimée audit mouvement (2) ou res-
pectivement à ladite montre (3), et distinguer des
positions statiques où l’accélération et la vitesse sont
nulles et parmi lesquelles sont lesdites positions nor-
malisées de contrôle chronométrique, et des posi-
tions dynamiques où l’accélération et la vitesse sont
non nulles et qui correspondent à des critères com-
plémentaires de chronométrie dynamique.

14. Procédé de contrôle chronométrique dynamique
d’un mouvement (2) de montre (3), ou d’une montre
(3), caractérisé en ce qu’on impose audit mouve-
ment (2), ou respectivement à ladite montre (3), des
mouvements comportant au moins un cycle prédé-
fini ou aléatoire quant à sa trajectoire et son évolution
dynamique le long de cette trajectoire sous le pilo-
tage de moyens de commande (5) comportant une
horloge (6) ou reliés à une base de temps externe,
ledit cycle comportant le passage par les positions
normalisées de contrôle chronométrique, en ce
qu’on mesure les paramètres de marche dudit mou-
vement (2) ou respectivement de ladite montre (3)
dans lesdites positions normalisées et dans d’autres
positions intermédiaires programmées ou/et aléatoi-
res, et en ce qu’on effectue en continu le contrôle
chronométrique dudit mouvement (2) ou respective-
ment de ladite montre (3), en ce qu’on enregistre
en continu et en dynamique les paramètres de mar-
che dudit mouvement (2) ou respectivement de la-
dite montre (3), qu’on compare lesdits paramètres
de marche avec des valeurs de consigne, en ce
qu’on délivre un certificat de contrôle dans le cas où
toutes les valeurs mesurées satisfont à des toléran-
ces pré-définies, ou en ce qu’on relance un proces-
sus itératif de reprise de réglage de marche et de
test dans le cas contraire, et en ce qu’on mesure
l’accélération imprimée audit mouvement (2) ou res-
pectivement à ladite montre (3), pour distinguer des
positions statiques où l’accélération et la vitesse sont
nulles et parmi lesquelles sont lesdites positions nor-
malisées de contrôle chronométrique, et des posi-
tions dynamiques où l’accélération et la vitesse sont
non nulles et qui correspondent à des critères com-
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plémentaires de chronométrie dynamique, qu’on dé-
finit pour qualifier la marche lors d’un mouvement
continu imprimé audit mouvement (2) ou respective-
ment à ladite montre (3).

15. Procédé de contrôle chronométrique dynamique
d’un mouvement (2) de montre (3), ou d’une montre
(3), selon la revendication 14, caractérisé en ce
que, au cours d’au moins une partie dudit cycle de
contrôle, on impose audit mouvement (2) ou respec-
tivement à ladite montre (3), des mouvements dans
l’espace selon au moins deux degrés de liberté en
simultané.

16. Procédé de contrôle chronométrique dynamique
d’un mouvement (2) de montre (3), ou d’une montre
(3), selon la revendication 14 ou 15, caractérisé en
ce qu’on programme la manoeuvre dudit mouve-
ment (2) ou respectivement de ladite montre (3) par
apprentissage sur la base de mouvements enregis-
trés sur un utilisateur test, pendant une durée jour-
nalière.

17. Procédé de contrôle chronométrique dynamique
d’un mouvement (2) de montre (3), ou d’une montre
(3), selon l’une des revendications 14 à 16, carac-
térisé en ce qu’on génère des mouvements aléa-
toires dudit mouvement (2) ou respectivement de
ladite montre (3) pour lui imprimer des dites positions
dynamiques dans lesquelles on effectue des contrô-
les complémentaires de chronométrie dynamique.
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